







     Réunion du 20 avril  2011









         COMPTE-RENDU

Nombre de conseillers 

En exercice    : 14

Présents        :  11

Votants          :  11

L’an deux mil onze, le vingt avril, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de FALLERON (Vendée), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur René BOURON, Maire.


Date de convocation du Conseil Municipal : 14 avril 2011        


PRESENTS : MM  BOURON, BARRETEAU, JEANEAU,  MME CHARDONNEAU, MM ACHARD, ROUSSEAU, GROSSIN, MMES CHAUVIN, SIRE,  VRIGNEAU, BAUD. 


EXCUSES : MM TENAUD, GELEBART, MME REY.


Monsieur Mickaël GROSSIN a été élu Secrétaire.      

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CONVENTION SYDEV POUR REMISE A NIVEAU 2011-1

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que le SyDEV a adressé une convention pour les travaux de remise à  niveau de l'éclairage public consécutif à la visite d'entretien de février 2011. Le montant des travaux s'élève à 586 € et la participation demandée à la Commune est de 352 €.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention présentée par le SyDEV.


Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention et toutes pièces nécessaires à son exécution.

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LE PROJET "LES BIBLIOTHEQUES VOUS EMMENENT A L'AVENTURE"


Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet élaboré par les bibliothèques du canton pour organiser des animations dans chaque bibliothèque. Le projet est porté financièrement par la Mairie de St Christophe du Ligneron, sous réserve d'un conventionnement avec les autres communes. Cette convention prévoit une participation de 100€ pour la commune de Falleron.

Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention de partenariat avec la commune de St Christophe du Ligneron pour le projet "les bibliothèques vous emmènent à l'aventure".


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention.
MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE POUR L'AMENAGEMENT DE L'ENTREE NORD


Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal qu'une consultation a eu lieu en vue de désigner un maître d'œuvre pour l'aménagement de l'entrée nord, rue de Nantes.


Cinq bureaux d'études ont répondu à la consultation. 


Le Conseil Municipal,


Considérant les valeurs techniques et financières des offres,


Après en avoir délibéré,


Décide de retenir le bureau d'études TECHN'AM pour assurer la maîtrise d'œuvre des travaux d'aménagement de l'entrée Nord, rue de Nantes, pour un montant de 6 250 € HT.

PLAN D'ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE COMMUNALE ET DES ESPACES PUBLICS                        


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par délibération du 24 septembre 2009, il a été décidé d'établir un plan de mise en accessibilité de la voirie communale et des espaces publics.


Ce document, une fois établi, a été présenté au Conseil Général qui a émis un avis favorable. Il propose donc de valider ce document.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve le Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics.









A FALLERON, le 21 avril 2011









Le Maire,










René BOURON








